
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Baie-D'Urfé tenue 
au bâtiment des Travaux publics sis au 300, rue Surrey, Baie-D'Urfé (Québec), le mardi 
18 août 2015 à 9 h. 

 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Mairesse :  Maria Tutino 

Conseillers :  Michel Beauchamp 
Charles Colomb 
Peter Fletcher 
Brian Manning 
Lynda Phelps 

  Janet Ryan  

AUSSI PRÉSENTS :  Nathalie Hadida, directrice générale  
  Marie-Hélène Bourque, greffière 
  Stéphane Patenaude, directeur des travaux publics    

 

A. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1. Le maire déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue au public présent. 

À moins d’indication contraire, le maire se prévaut de son droit de ne pas voter. Les votes à l’unanimité 
sont donc des votes à l’unanimité des voix exprimées par les conseillers. 

B. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du mardi 18 août 2015 à 
9 h. 

2015-08-177 Il est proposé par le conseiller Michel Beauchamp, appuyé par le conseiller 
Charles Colomb et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 
conseil municipal du mardi 18 août 2015 à 9 h, tel que proposé. 

La conseillère Lynda Phelps arrive à 9 h 02, après la tenue du vote.  

C. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Le maire annonce le début de la période de questions. Il n’y a personne dans l’assistance. 

La période de questions se termine à 9 h 03. 

D. TRAVAUX PUBLICS ET INFRASTRUCTURE DE LA VILLE 

1. Octroi de contrat – Roxboro Excavation inc. au montant de 819 751,43 $ (taxes incluses) pour le 
programme de pavage et drainage 2015 dans le cadre du projet TP-2015-16B. 

2015-08-178 Il est proposé par le conseiller Michel Beauchamp et appuyé par la conseillère Janet Ryan:  

DE transférer la somme de 819 751.43 $ du surplus non affecté (compte no 55-991-00-000) au 
compte no 22-320-00-721 pour le programme de pavage et drainage 2015; et  

D’octroyer le contrat à Roxboro Excavation inc. au montant de 819 751.43 $ (taxes incluses) pour le 
programme de pavage et drainage 2015 dans le cadre du projet TP-2015-16B et d’imputer cette 
dépense comme suit : 

Provenance :  Fonds des activités d’investissements 
Imputation : 22-320-00-721 

Un certificat de disponibilité des fonds a été émis par la directrice générale au nom de la trésorière. 

La proposition est mise au vote : 

En faveur : Les conseillers Michel Beauchamp, Charles Colomb, Brian Manning, Lynda Phelps et 

Janet Ryan. 

Contre :  Le conseiller Peter Fletcher. 
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RÉSOLUTION ADOPTÉE. 

2. Autorisation de travaux supplémentaires – Construction Camara au montant de 7340.00 $ (taxes en 
sus) pour des travaux de pavage et drainage additionnels sur le sentier Victoria dans le cadre du 
projet TP-2014-08B. 

ATTENDU QUE Construction Camara s’est vu accordé un contrat, au montant de 106 181.43 $ (taxes 
incluses) pour la construction du sentier Victoria dans le cadre du projet TP-2014-08B au moyen de 
la résolution no 2015-07-157; et  

ATTENDU QUE des travaux de pavage et drainage supplémentaires sur le sentier Victoria, au montant 
de 7340,00 $ (taxes en sus), sont requis en lien avec ledit contrat; 

2015-08-179 Il est proposé par le conseiller Michel Beauchamp et appuyé par le conseiller 

Charles Colomb d’autoriser que des travaux de pavage et drainage supplémentaires sur le sentier 

Victoria soient complétés par Construction Camara, au montant de 7340.00 S (taxes en sus), dans le 

cadre du projet TP-2014-08B et d’imputer cette dépense comme suit : 

Provenance :  Fonds des activités d’investissements 
Imputation : 22-320-00-721 

Un certificat de disponibilité des fonds sera émis par la trésorière. 

La proposition est mise au vote : 

En faveur : Les conseillers Michel Beauchamp, Charles Colomb, Brian Manning, Lynda Phelps et 

Janet Ryan. 

Contre :  Le conseiller Peter Fletcher. 

RÉSOLUTION ADOPTÉE. 

E. LEVÉE DE LA SÉANCE  

2015-08-180 Il est proposé par le conseiller Charles Colomb, appuyé par le conseiller 
Michel Beauchamp et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de lever la séance à 9 h 36. 

 

    
Mairesse  Greffière adjointe 


